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I. MODALITÉS 
INITIALEMENT 
PRÉVUES 
Par délibération du 9 juillet 2015 de prescription de la 
procédure, le conseil municipal de Paulhan a fixé les 
modalités de concertation minimales comme suit, ex-
trait de la délibération :

«•Affichage de la présente délibération (de prescrip-
tion) sur le panneau d’affichage des délibérations en 
mairie pendant toute la durée des études nécessaires, 

•Publication d’articles spécifiques dans le bulletin muni-
cipal et sur le site Internet de la Commune,

•Organisation de deux réunions publiques avec la po-
pulation, annoncées par voie de presse dans un jour-
nal diffusé dans le département et par affichage sur les 
panneaux communaux, avant la délibération tirant le 
bilan de la concertation,

•Mise à disposition d’un registre de concertation en 
mairie aux heures et jours habituels d’ouverture, destiné 
aux observations de toute personne intéressée, 

•Possibilité d’écrire au maire.»

II. MODALI-
TÉS MISES 
EN ŒUVRE
Les modalités de concertation réellement mises en 
œuvre ont respecté les modalités minimales fixées par 
la délibération du 9 juillet 2015.

Elles ont été diversifiées pour permettre de recueillir 
l’avis du plus grand nombre de personnes.

II.1. AFFICHAGE DE 
LA DÉLIBÉRATION DE 
PRESCRIPTION DU PLU

La délibération de prescription du PLU a été affichée 
en mairie, sur les panneaux habituels d’information de 
la commune.

II.2. ARTICLES BUL-
LETIN MUNICIPAL 
ET SITE INTERNET

	£ BULLETIN MUNICIPAL PAULH’INFOS

Le bulletin municipal est édité régulièrement pour faire 
part de la vie communale. Il a donc été naturellement  le 
vecteur de présentation de l’avancement des études du 
PLU à diverses étapes.

 — février 2016 : lancement de la procédure avec annonce 
du registre en mairie et d’un mail pour transmettre les 
remarques. Puis renouvellement de l’article dans les bul-
letins suivants de mai, août, décembre 2016; mars, juin, 
septembre et décembre 2017; mars, juin, septembre 
et décembre 2018; mars, juin, septembre et décembre 
2019; mars, septembre et décembre 2020 ; mars, juin, 
septembre et décembre 2021; mars, juin, septembre 
et décembre 2022; mars, juin, septembre et décembre 
2023; mars 2024

 —  bulletin de mars 2017 : article sur la réunion publique du 
12 janvier 2017 et les axes du PADD
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	£ SITE INTERNET

Tout au long des études le site internet de la commune 
a fait part de la procédure en cours. Des encadrés spé-
cifiques ont été mis en place pour annoncer les réunions 
publiques.

	£ PRESSE , MIDI LIBRE

 — 19 janvier 2017, avec PLU à l’ordre du jour du conseil mu-
nicipal

 — 22 février 2017 : budget communal, dont PLU

 — 26 novembre 2017 : modification des périmètres de protec-
tion  des Monuments Historiques, qui seront intégrés au PLU

 — 20 juillet 2018 : registre

 — 19 octobre 2018 : projets en cours et évolution du PLU

 — 24 janvier 2019 : vœux à la population et PLU en cours

 — 26 janvier 2020 : PLU et zone d’activités

 — 18 février 2020 : budget, dont PLU

 — 25 novembre 2021 : développement économique

 — 20 octobre 2022 : projets communaux, dont PLU

 — 8 décembre 2022 : débat sur le PADD

 — 15 février 2023 : retours sur la réunion publique du 9 fé-
vrier 2023

 — 11 février 2024 : budget, dont PLU

 — 29 février 2024 pour faire le retour de la réunion pu-
blique du 5 février sur le projet de PLU

II.3. RÉUNIONS PU-
BLIQUES

La commune s’était engagée à organiser au moins 2 ré-
unions publiques. Elle se sont déroulées :

Trois réunions publiques ont été organisées jusqu’à la 
phase arrêt :

— 12 janvier 2017, qui a réuni environ 30 personnes, sur 
le diagnostic territorial et les orientations du PADD;

— 9 février 20223, qui a réuni environ 30 personnes, sur 
nouveau PADD

— 26 février 2024 projet avant arrêt du PLU.

Ces réunions se sont déroulées en soirée pour que le 
plus grand nombre puisse y assister.

Les principaux sujets d’intérêt collectif qui sont remon-
tés lors de ces réunions publiques sont : la consomma-
tion d’espace et densité, les secteurs de projet, le déve-
loppement économique, le centre village.

	£ PUBLICATION DES RÉUNIONS PUBLIQUES

— affichage sur les panneaux d’information lumineux 
répartis sur la commune + en mairie

Les comptes-rendus de ces réunions sont joints en an-
nexe.

II.4. . CAHIER D’OBSER-
VATIONS EN MAIRIE

Les documents composant le dossier de PLU ont été 
mis à la disposition du public, au fur et à mesure de 
leur production, pour que chacun puisse en prendre 
connaissance.

Un cahier d’observations a été mis à disposition du pu-
blic en mairie tout au long des études et ce jusqu’au 
29 avril 2024, date de l’arrêt du PLU et du bilan de la 
concertation.

Près d’une centaines de remarques ont été faites dans 
le registre.

Une très large partie concerne des demandes d’ordre 
d’intérêt privé, sur la constructibilité de terrains, qui ont 
été regardée dans le cadre de la refonte complète du 
projet urbain et de la limitation des extensions urbaines 
à l’échéance du présent PLU.

Une remarque sur l’enclavement d’une parcelle, qui ne 
relève pas du PLU, mais du droit privé.

Remarques sur l’intérêt général : 

 — demande de maintenir les réserves pour la gestion du plu-
vial : ce sujet est en effet intégré aux réflexions du PLU

 — contestation de la méthode de déclassement de certains 
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terrains actuellement constructibles et incompréhension 
du passage en inconstructible de certaines secteurs AU 
(après 9 ans) : cette règle est la stricte application de la 
loin, et la commune n’a aucune action.

 — limite de capacité de la station d’épuration : sujet solu-
tionné avec la nouvelle SEP mise en service début 2024.

 — importance de maintenir des terrains ouverts à la construc-
tibilité pour le développement économique : en l’attente 
des études de la CCC, le développement économique ne 
peut pas trouver de réponse immédiate dans ce PLU.

 — constructibilité entre le village et St Martin : pas possible 
en raison de la trame verte et bleue à maintenir.

 — demande de constructibilité en limite de propriété : le 
futur PLU est plus souple sur ce sujet, l’objectif étant 
d’optimiser la constructibilité des parcelles.

 — demandes en zone agricole : la zone agricole est encadrée 
par la loi et la vocation agricole est la seule autorisée.

 — Entretien des voiries et sens de circulation : hors champ 
d’intervention du PLU

II.5. POSSIBILITÉ 
D’ÉCRIRE AU MAIRE

L’information et le rappel du mail du maire a été diffusé 
dans le bulletin municipal.

Les courriers reçus ont été joints au registre et sont 
donc intégrés dans le paragraphe ci-dessus.

Outre la saisie formelle par courrier, de nombreux RDV 
ont eu lieu avec les administrés, qu’ils soient organisés 
en mairie, ou plus informellement lors de rencontre 
sur la commune. En effet, la taille de la commune et la 
proximité des élus avec les habitants a permis de nom-
breux échanges.
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III. ANNEXE - DÉLIBÉRATION 
DE PRESCRIPTION ET MODA-
LITÉS DE CONCERTATION 
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IV. ANNEXE - BULLETIN MUNICIPAL
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V. ANNEXE - SITE INTERNET
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VI. ANNEXE - PRESSE
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VII. ANNEXE - COMPTES-REN-
DUS RÉUNIONS PUBLIQUES
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date de la réunion : Paulhan
PLAN LOCAL D’URBANISME

Réunion publique - Restitution du diagnostic et du PADD

Jeudi 12 janvier 2017 - 18h00

Rédacteur : Marianne CAPDEVILLE

Ad. de messagerie : m.capdeville@lagence-at.com

Téléphone : 04 34 11 54 97 

L’objet de cette réunion publique est double : 

• restituer les éléments principaux du diagnostic de la commune,

• porter à connaissance le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rables) en cours de réflexion porté par les élus et recueillir les avis et remarques de la 
population en vue du débat des élus au prochain Conseil Municipal.

Une trentaine de personnes étaient présentes ainsi qu’une dizaine d’élus.

1. INTRODUCTION PAR M. LE MAIRE

Tout en remerciant les citoyens présents, M. le Maire rappelle qu’aucune réponse sera appor-
tée à des demandes personnelles. Celles-ci peuvent être faites sur le registre disponible en 
Mairie ou sur demande de rendez-vous en Mairie.

M. le Maire rappelle également que ce PLU est l’occasion de mettre en oeuvre la priorité de 
la commune qui est de préserver et d’améliorer la qualité de vie de ses habitants en termes 
de service à la population et de cadre de vie.

Les élus souhaitent maîtriser la croissance de la commune afin que celle-ci ne dépasse pas 
5000 habitants d’ici 2030 (elle en compte 3800 environ aujourd’hui).

Le PLU devrait être approuvé au printemps 2018.

M. le Maire donne ensuite la parole à Brigitte VILLAEYS et Marianne CAPDEVILLE de 
l*agence actions territoire (bureau d’étude d’urbanisme, de programmation et de paysage) 
en charge de la révision du PLU au côté d’Ecotone (bureau d’étude environnement).

2. PRÉSENTATION

Cf présentation en pièce jointe.

La présentation s’organise en 

 > 1. L’équipe

 > 2. Qu’est-ce qu’un PLU ?

 > 3. La procédure

 > 4. Le PLU de Paulhan

Chaque axe du PADD a été décliné au travers des données essentielles du diagnostic et 
d’une cartographie présentant la spatialisation des objectifs de la commune.

Ce PADD sera traduit dans les phases suivante au travers des OAP (Orientations d’Aména-
gement et de Programmation), du règlement et du zonage.

3. QUESTIONS ET REMARQUES DU PUBLIC

 - Question : Les raisons de la révision du PLU, pourtant récent (approuvé en 2008)? 
Réponse de l*agence : Des lois qui encadrent les documents d’urbanisme ont été 

12/01/2017
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depuis 2008 adoptées, notamment les lois Grenelle I et II qui impliquent une «gre-
nellisation» des PLU avec une analyse environnementale de la commune et de son 
projet plus poussée ;

 - Remarque : il est noté l’objectif de renforcer l’irrigation de la Plaine (axe  3), alors 
que toute la plaine est aujourd’hui irriguée. Après vérification a posteriori dans 
le diagnostic : dans l’expertise d’Ecotone est bien indiqué que le réseau d’irrigation 
couvre toute la plaine ; cependant des besoins en eau chez certains exploitants 
existent ; il s’agit bien de le renforcer sans pour autant l’étendre.

 - Question : La voie ferrée peut elle vraiment réouvrir ? Réponse de l*agence et de 
M. le Maire : La voie reste propriété de RFF, mais c’est une possibilité sur le long 
terme que le PLU ne doit pas obérer ; la collectivité peut cependant aménager la 
voie sans remettre en cause son éventuelle réutilisation ;

 - Question : Il est mentionné le «vivre ensemble» ; où se retrouve-t-il dans le projet 
de la commune ? des jardins partagés sont-ils envisagés ? Réponse de l*agence 
et de M. le Maire : C’est un objectif transversal que l’on retourve dans différents 
projets de la commune : 

* au travers de l’aménagement de la voie verte : un premier tronçon a été 
aménagé et des subventions ont été obtenues pour prolonger les travaux ; les 
prochains concerneront l’aménagement d’un city-stade, d’un skate park et d’un 
parking sur le tracé de la voie ferré dans le secteur de la gare ;
* au travers de la requalification du patrimoine communal (transformation de la 
Cave Coopérative en lieu culturel et de loisirs, réhabilitation de salles pour les 
jeunes et/ou les associations dans la gare - projet en cours d’étude -, réhabilita-
tion de la bibliothèque et des halles dans le centre...) ; 
* au travers des projets d’habitat avec une attention faite à la création d’espaces 
publics qui peuvent aussi être des jardins familiaux.

 - Question : Y a-t-il des parcelles disponibles sur la zone de la Barthe ? Qui est 
propriétaire et comment s’implanter à Paulhan ? Réponse de l*agence et de M. 
le Maire : La Communauté de Communes du Clermontais (CCC) est propritaire 
du foncier et dispose de la compétence économique, c’est donc auprès d’eux que 
doivent se faire les demandes (avec possibilité d’accompagnement par la com-
mune) ; pour le moment la CCC n’a pas évoqué une extension de la ZA si ce n’est 
pour étendre l’emprise commerciale au Nord de la RD. Il est envisageable que 
certaines activités présentes sur la zone déménagent sur la ZA de la Salamane, à 
Clermont l’Hérault. Après vérification a posteriori dans le diagnostic : quelques 
parcelles à l’intérieur de la zone sont, d’après les données, disponibles. 

 - Question : Quels projets pour le centre-ville ? Réponse de M. le Maire : Il est prévu 
tout un projet de réhabilitation qui se fera par tranche et qui concerne l’aménage-
ment des trottoirs, la réorganisation du stationnement, la réhabilitation des halles 
ainsi qu’un travail sur les enseignes et la signalétique. Ce projet sera possible notam-
ment grâce aux fonds FISAC (Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et 
le Commerce) et sera fait en concertation avec les commerçants et l’association de 
commerçants. Question :Et les habitants ? Réponse de M. le Maire : Evidemment.

 - Remarque : A noter, l’existence d’un virage, route de Campagnan, particulièrement 
dangereux pour les piétons. Réponse de l*agence : nous regarderons de plus près 
ce problème.

4. CONCLUSION

Le Maire remercie l’ensemble des participants et invitent ses concitoyens à prendre 
connaissance des documents réalisés du PLU (diagnostic et PADD) et à compléter le 
registre en Mairie sur des problématiques rencontrées ou des sujets utiles au projet.

Une prochaine réunion publique se tiendra lorsque le PLU aura plus amplement avancé.
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date de la réunion : Paulhan
PLAN LOCAL D’URBANISME

Réunion publique - Point général PLU et nouveau PADD

Jeudi 9 février 2023 - 18h00

Rédacteur : Brigitte VILLAEYS

Ad. de messagerie : b.villaeys@lagence-at.com

Téléphone : 04 48 78 20 90

Outre les élus et le bureau d’études, environ 30 personnes sont présentes.

L’objet de cette réunion publique est double : 

 > expliquer pourquoi tant de temps depuis la dernière réunion publique (2017)

 > Présenter le projet de PADD actualisé, prenant en compte les nouveaux éléments législatifs et le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) en cours de finalisation

1. INTRODUCTION PAR M. LE MAIRE

Monsieur le Maire rappelle les nombreuses contraintes règlementaires qui encadrent le projet de PLU, et précise que le PLU ne pourra 
être affiné qu’avec les éléments définitifs du SCOT (juillet 2023, normalement). Par exemple, le SCoT identifie Paulhan et Canet comme 
pôle secondaire et ces deux communes doivent coordonner leurs documents d’urbanisme pour respecter les contraintes du SCoT (habi-
tat, activités, consommation d’espace).

Sont aujourd’hui présentées les grandes lignes, traduites dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Une autre 
réunion publique sera organisée pour présenter la déclinaison du PLU (Orientations d’Aménagement et de Programmation, zonage et 
règlement).

M. le Maire donne ensuite la parole à Brigitte VILLAEYS, qui présente les rappels règlementaires, les nouvelles méthodes de consomma-
tion des espaces agricoles et naturels.

Le PADD est présenté à deux voix, M. le Maire pour les stratégies et Mme Villaeys pour les précisions techniques.

2. QUESTIONS ET REMARQUES DU PUBLIC

 - Remarque : beaucoup de contraintes, mais la commune agit sur les sujets qu’elle peut, notamment le patrimoine, l’habitat, 
les déplacements doux, la nature en ville. Monsieur le Maire rapelle l’acquisition de la cave coopérative et son inscrition aux 
Monuments Historiques, l’acquisition de Ste Claire (pour conforter la mairie et les espaces publics attenants), réhabilitation des 
halles, ORP études habitat indigne dans le centre ancien, permis de végétaliser en cours de mise en oeuvre, 1,6km de voie verte 
sur l’ancienne voie ferrée. Depuis janvier, plan façade avec aides de la commune et de la CCC.

 - Question : L’OAP de la chapelle est-elle maintenue? quand est-il du recul des 30m? Réponse de l*agence et de M. le Maire: 
Les OAP ne sont pas encore confirmées à ce jour, mais le secteur de la chapelle reste une priorité pour les élus. Le recul de 
30m lié au cimetière est toujours à appliquer. M Le Maire rapelle qu’un feu a été mis en anticipation de la sortie de ce quartier ;

 - Question : Quelle intervention route de Campagnan ? Réponse de l*agence et de M. le Maire : Les besoins à l’échéance du 
PLU peuvent être satisfait dans l’enveloppe urbaine et les abords. Le secteur de la route de Campagnan n’aura pas de déve-
loppement dans ce PLU. Il est indentifié pour une réflexion globale à plus long terme. Dans les décennies prochaines (au-delà 
de ce PLU), ce sera sans conteste un secteur d’extension.

 - Question : Sait-on quel développement pour 2040 et au-delà ? Réponse de l*agence et de M. le Maire : Le SCoT est déjà 
assez précis sur le développement jusqu’en 2040 (activités, habitat, équipements,...). Le PLU vise 2031. Comme tout docu-
ment d’urbanisme il sera amené à évoluer.

3. CONCERTATION

Il est rappelé qu’un registre est à disposition en mairie, pour annoter toute remarque / demande (d’intérêt collectif ou de demande 
individuelle).

Une fois les études du PLU finalisées, une enquête publique (avec permanence d’un commissaire enquêteur) sera réalisée.

Objectif de calendrier : arrêt du PLU automne 2023 / enquête publique début 2024 / approbation printemps 2024

09/02/2023
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date de la réunion : Paulhan
PLAN LOCAL D’URBANISME

Réunion publique n°3 - Projet complet de PLU

Lundi 26 février 2024 - 18h00

Rédacteur : Brigitte VILLAEYS

Ad. de messagerie : b.villaeys@lagence-at.com

Téléphone : 04 48 78 20 90

Outre les élus et le bureau d’études, une dizaine de personnes sont présentes.

L’objet de cette réunion publique est de : 

 > présenter les évolutions du PADD (débattu le 5 février 2024)

 > présenter la traduction du projet (OAP, zonage et règlement), avant arrêt par le conseil municipal

1. INTRODUCTION PAR M. LE MAIRE

Monsieur le Maire rappelle les cadres qui s’imposent à la commune et notamment le SCoT récemment approuvé. La croissance démo-
graphique est fixée à 4700 habitants pour rester dans le cadre du SCot, bien que les élus auraient souhaité 5000 habitants.

Parallèlement, les études de faisabilité pour l’extension de la zone d’activités de la Barthe ont abouti à un blocage : les travaux néces-
saires au traitement du risque inondation rend la zone économiquement infaisable. Un autre secteur est à l’étude, mais les conclusions 
ne seront pas connues avant la fin de l’année. Le choix a donc été fait d’avancer sur le PLU, sans traduire de zone d’extension écono-
mique pour l’instant. Quand le projet sera clarifié, une procédure adhoc sera réalisée pour l’ouvrir à l’urbanisation.

Est aujourd’hui présenté le PADD réajusté sur la question du développement économique et la déclinaison du PLU (Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation, zonage et règlement).

M. le Maire donne ensuite la parole à Brigitte VILLAEYS, qui présente ll’ensemble du projet.

Ne sont repris ici que les sujets qui ont fait l’objet de questions / discussions :

2. QUESTIONS ET REMARQUES DU PUBLIC

 - Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) des 2 monuments historiques (chapelle et cave) : une enquête publique 
conjointe au PLu sera réalisé pour supprimer les cercles de 500m et appliquer un périmètre plus pertinent (proposé par 
l’Architecte des Bâtiments de France, ABF).

 - Risques et servitudes : Ces éléments s’appliquent en sus des règles du PLU. La plupart de ces éléments sont repris dans la 
primère partie du règlement écrit (règles communes à toutes les zones).

 - OAP de la chapelle : qui a décidé cette OAP? quand est-il du recul des 30m? Cette OAP est le résultat d’échanges et de 
compromis, entre commune, DDTM (distance au cimetière) et l’ABF (car nous sommes très proches de la chapelle monument 
historique). Pour rappel, le recul de 30m s’applique aux constructions, mais d’autres usages (jardins) peuvent s’y trouver.

 - Quid d’un propriétaire qui ne veut pas vendre dans une zone d’OAP. Cela peut en effet bloquer le projet, qui doit impérati-
vement être un projet d’ensemble (pour assurer la gestion des accès, du traitement des eaux de pluie, assurer la densité finale 
attendue,...). Il est rapellé que les règles ont fortement changé et que le terrain constructible n’est plus un acquis : les zones 
AU qui n’auront pas fait l’objet d’un début d’aménagement dans les 6 ans (après l’approbation du PLU) retomberont de plein 
droit en zone naturelle inconstructible. La commune a subi ce revirement pour certaines zones AU de son PLU actuel. Cette 
durée de 6 ans est à rapeller aux propriétaires. La trajectoire du «ZAN», Zéro Artificialisation Nette à 2050, est expliquée. 
Cette notion va commencer à s’appliquer à partir de 2031 (d’où le choix du PLU de ne pas aller audelà de cette date, car les 
modalités d’application ne sont pas encore définies).

 - Quelle durée pour le PLU? Reste-t-il valide après 2031? L’échéance (2031) du PLU est un objectif et sert à calibrer le PLU 
(notamment ses extensions urbaines). Il continuera à être applicable (même au-delà de 2031) tant qu’une nouvelle révision 
générale ne sera pas réalisée. Un PLU est un document vivant qui peut être remis en question si de nouveaux éléments sub-
viennent (révision du SCoT, nouveaux besoins d’équipements, d’activités, de logements,...). 

3. CONCERTATION

Il est rappelé qu’un registre est à disposition en mairie, pour annoter toute remarque / demande (d’intérêt collectif ou de demande 
individuelle).

Ce registre est à disposition des habitants jusqu’à l’arrêt du PLU par le Conseil Municipal (début avril à priori).

Après consultation des Personnes Publiques Associées qui dure 3 mois, une enquête publique aura lieu : vraisemblablement en sep-
tembre.

26/02/2024


